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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-30772

Département(s) de publication : 26
 Annonce n° 25-30772

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-20712

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la DrômeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22260001700016N° National d'identification : 
VALENCE CedexVille : 

26021Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

26Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RN 7 ET RD 119 à VALENCE CREATION DE L'ECHANGEUR DIT &quot;DE Intitulé du marché : 
MONTELIER&quot; - Lot n°3 : Remplacement du PMV, de la caméra et déplacement de la fibre optique 
en BAU

45233120Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

L'aménagement a pour objectif de créer un nouvel échangeur de Description succincte du marché : 
type lunette sur la RN 7 (Lacra) à son intersection avec la RD 119 à Valence. Cet échangeur dénommé 
&amp;quot;de Montélier&amp;quot; permettra de fluidifier la circulation et de renforcer les échanges 
et améliorer l'accessibilité du secteur. La présente consultation concerne le lot n°3 relatif au 
remplacement du PMV et de la caméra existante et au déplacement de la fibre optique actuellement 
située en BAU

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 25/03/2025 à 11h00, lire 15/04
/2025 à 11h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-30772
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-30772
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18/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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